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Vie de la cité
Numéros utiles

Afin d’accompagner l’évolution technologique 
et améliorer ses services à la population, 
les numéros de téléphone de vos services 
municipaux évoluent :

Accueil mairie : 04 34 39 58 00
Centre Technique Municipal : 04 34 39 58 39

CCAS : 04 34 39 58 02
Police municipale : 04 34 39 58 58

Retrouvez l’annuaire des services municipaux sur 

notre site internet

http://saint-gilles.fr

Etat-civil
NAISSANCES
Sarah BARZOU - Sarah HILAL - Maylon HUGON - Victoria BÉTHUNE - Jade PONT - Aliyah DOULAMI - 
Souheyla AMRI - Ismaël ADDY - Simon VIROT - Souheyl BAKLOUL - Antonin CHARDES TOMAS PERIS 
- Jenna BENOUAHMANE - Jennah ABDELKAOUI - Anolia CARRENO LAMAN-DUFLOT - Noûr CHERKAOUI 
- Nahla BARALE - Juliette FERRAUD - Léon GIELEN - Élian GUHEL - Many BISCARAT - Ilyass CHOURIB 
LOTFI - Haroun BEN SALEM - Ikram EL BEKKARI BENAMAR - Luna KLINGBERG - Ibrahim BOUHA - Heiana 
PLANTIER - Nahyl GRII - Irina FERNANDES SACA - Dayanara GINOUX - Cattaleya GASQUEZ PELLEGRIN 
- Emy DAVO KAMMOULI - Maryam EL MANSSOURI - Roméo GALAN COLLIN - Lina POGEMBERG - 
Marianne BROCARD - Zayan AZEVEDO LOPES - Livia BÉYOU SELLIER - Loan BACCONNIER

MARIAGES
10/12 – Frédéric TORCHY et Jessica SEGURA - Stéphane SABATIER et Sandra CASTANO - Jefferson DE 
ABREU SOUZA et Delphine GUNTHER GAUDRY

DECES
Jean-Marc CHEVALLEY - Maryse PÉPIN veuve CORBEAU - Mohamed EL BALLACHI - Claudette DURAND 
- Ange FERNANDEZ - Oumelkheir BAKDACHE - Hervé ROUSSINET - Nathalie TERRIEN épouse DIEU - 
Mouna ABABOU épouse ADDY - Florence FIORI veuve MAGNANI - Daniel SABATIER - Geneviève HEMARD 
veuve CLEMENT - Guy RIBOULET - 01/12- Olivier LAPIERRE - Henri GUICHARD - André CONTIN - Francis 
DUFOUR - Mario ALCIDI - Dominique MORO - Gerd LANGENSTÜCK - Jean-Claude DOURIEU - Georges 
GAY - Susana CORCUERA veuve BOYER - Jocelyne EXPOSITO - Marinette MANIFACIER veuve ISOUARD - 
Rose MURGIA - Jeanne ROUSSET veuve AGNIEL - Dolorès MARTINEZ veuve ALLARD - Dominique PARRA 
- Xavier DARNE - Abdeslem AZAHAF - Yves PEDRENO - Bruno GUIDI - Josefa RODRIGUEZ veuve MOYA 
- Annick CANCOUËT - Alfred MARTINEZ - Bertrand BARUTAUT - Michel SALOMON - Francis TEISSONNIER 
- Jean-Michel CAPRON - Jacques HERNANDEZ - Liliane THOMMEGAY veuve MURCIA - Arlette FRAY 
veuve ROQUE - Armande HEISSERER veuve GRUNFELDER - Patrick FIHEY - Maryse BLANC veuve BRIAC 
- Louis FORCIOLI - Anon MAINERO veuve REYNES - Eric PENSIVY - Jean Claude LETHEUX - Ioan RUS - 
Mohamed ES-SEGHIER - Anne-Marie VETU veuve GIBELIN - Roger VANDEVOORDE - Josette MOREAU 
- Saïd BOUSABAA - Valérie GUARDIOLA - Jean Pierre MARTIN - Jean-Marie ABELLO - Annie TOUMAZET 
- Miloud BOUTAHAR - Daniel SAUMADE - Morgan USSARD
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Vos élus 
�Eddy VALADIER Maire de Saint-Gilles 
& Vice-Président de Nîmes Métropole
Reçoit le mercredi matin sur RDV, à fixer au 04 34 39 58 11

Adjoints au maire
Dominique TUDELA 1ère adjointe Déléguée aux 
ressources humaines, à l’enseignement scolaire, à la petite 
enfance, au périscolaire et à l’extrascolaire. Reçoit le mardi 
de 14h à 16h30 sur RDV au 04 34 39 58 00

�Jean-Pierre GARCIA 2ème adjoint Délégué à l’adminis-
tration générale, achat public, location de salles et prêt de 
matériel communal.
Reçoit sur RDV à fixer auprès du 04 34 39 58 00

�Géraldine BREUIL 3ème adjointe Déléguée au patri-
moine, à la rénovation du centre historique, à la politique de 
la ville et aux associations de quartiers Reçoit sur RDV à fixer 

Benjamin GUIDI 4ème adjoint Délégué aux animations et 
festivités de la ville, aux traditions et tauromachies. Reçoit 
sur RDV à fixer au 04 34 39 58 00

Catherine HARTMANN 5ème adjointe Déléguée à 
l’action sociale, à la santé et au logement. Reçoit sur RDV à 
fixer au 04 34 39 58 00 

Frédéric BRUNEL 6ème adjoint. Délégué à l’urbanisme, 
l’environnement et la gestion de l’espace public. Reçoit sur 
RDV à fixer au 04 34 39 58 00

Berthe PEREZ 7ème adjointe Déléguée à la culture, au 
tourisme et aux cultes. Reçoit le jeudi de 14h à 15h, sur RDV à 
fixer auprès du 04 34 39 58 00

Alain VULTAGGIO 8ème adjoint Délégué au sport et aux 
infrastructures sportives. 
Reçoit sur RDV à fixer au 04 34 39 58 00

�Delphine PERRET 9ème adjointe Déléguée à l’économie 
et à l’emploi. Reçoit sur RDV à fixer au 04 34 39 58 00

Conseillers municipaux 
délégués
Bruno VIGUÉ Expertise financière
Lauris PAUL nouveaux habitants et « Plan Santé »
Nicolas ZUSCHMIDT Vidéoprotection et participation 
citoyenne
Sylvie AJMO BOOT Référente établissements scolaires 
Les Calades, Jean Jaurès et Victor Hugo
Julie FERNANDEZ Parcs et aires de jeux pour enfants
Marie-Ange GRONDIN Référente de l’école Jean Moulin
Brigitte SALAMA  Suivi du centre social, de la maison de 
quartier, des associations de quartier et programme de réussite 
éducative.
Nadia ARCHIMBAUD Cérémonies protocolaires, sécurité 
civile (SDIS) et défense
Joël PASSEMARD Traditions camarguaises 
et course libre
Marie-Hélène DONATO Autonomie et déplacements des 
personnes âgées
Serge GILLI Ressource en eau et assainissement, éclairage 
public, énergie renouvelable et gestion des risques
Alexandre MICHEL Sensibilisation à l’environnement, 
végétalisation urbaine
Cédric VIDAL-BERENGUEL Promotion touristique et port 
de plaisance
Christophe CONTASTIN Promotion du sport
Vanessa BERJON Manifestations sportives
Alex DUMAGEL  Boulodrome et associations utilisatrices
Marie-Joëlle SALEM Promotion du commerce local
Cédric SANTUCCI Agriculture
André LAMY Conseiller municipal délégué au fleurissement 
de la ville.



Édito du maire

Saint-Gilles 
est la première 

ville du Gard 
à ouvrir un Centre 

de santé 
de ma Région en 2023

Madame, Monsieur, 
Chères Saint-Gilloises, 
Chers Saint-Gillois,

L’ouverture en avril d’un centre médical « Ma santé, Ma 
Région » en cœur de ville confirme notre stratégie d’agir 
de concert avec la région Occitanie pour convaincre de 

nouveaux professionnels de santé de venir exercer dans notre 
cité. Une médecin généraliste, une sage-femme et une secré-
taire médicale ont été recrutées par le groupement d’intérêt 
public (GIP) piloté par la Région dans lequel Saint-Gilles est 
ville fondatrice, seule ville du département du Gard. C’est une 
première étape importante, même si évidemment nous pour-
suivons activement notre action en recherchant d’autres mé-
decins. Dans ce journal, un dossier complet vous est proposé.

Construite à la fin des années « 70 », notre piscine municipale 
est devenue vieillissante, très coûteuse en exploitation et peu 
durable du point de vue environnemental. Avec mon équipe, 
nous avons pris la décision d’engager, après la saison estivale, 
une modernisation profonde de cet équipement, pour un mon-
tant de travaux de 2,3 millions d’euros et une durée d’environ 
12 mois. L’apprentissage de la natation par nos enfants, dans 
nos écoles et au collège, sera 
donc pérennisée pour les géné-
rations futures. 

Avec le lancement des travaux 
de réaménagement du contour-
nement de la ville - rue Sadi 
Carnot et chemin du Vin - c’est 
un axe majeur de notre cité 
qui va faire peau neuve. Là en-
core et grâce à notre gestion 
financière efficace, près de 3 
millions d’euros sont investis 
pour embellir et végétaliser nos 
espaces urbains, améliorer la sécurité routière et encourager 
les déplacements doux (piéton et cycliste). Malgré la gêne oc-
casionnée pendant quelques mois encore, cet investissement 

était indispensable, nous le faisons avec des aides puissantes 
obtenues auprès de l’État, la Région et l’Agglomération. Dans 
ce domaine aussi, notre savoir-faire est établi.

Au-delà du centre urbain, nous réaménageons au moment où 
j’écris ces quelques lignes deux lotissements : les Courses I et 
II et nous nous préparons à engager pour 2023 la réhabilita-
tion de notre voirie rurale sur 4,5 km comme nous l’avons fait 
l’an passé. Ainsi, c’est bien l’ensemble de notre territoire qui 
bénéficie de nos actions. Dans le même temps, le chantier de 
réaménagement de la Place Jean Jaurès et des rues adjacentes 
se terminera en juin.

Si notre ville poursuit sa transformation et sa modernisation, 
Saint-Gilles est aussi devenue au fil des années une ville à 
vivre au travers de ses événements culturels, de ses anima-
tions festives, de son dynamisme associatif et sportif. Oui, il 
fait plutôt bon vivre chez nous !

Enfin, je n’oublie pas que la saison qui s’ouvre mobilisera toute 
notre profession agricole pour que nous puissions profiter de 

fruits et légumes locaux, issus 
d’un savoir-faire exceptionnel 
et d’une qualité enviée. Acheter 
et consommer local, là aussi 
est le rôle de chacune et cha-
cun d’entre nous.

Je vous souhaite à toutes et à 
tous un beau printemps et vous 
réaffirme mon engagement 
plein et entier pour notre belle 
cité.

À très bientôt.

Eddy VALADIER 
Maire de Saint-Gilles

	 Saint-Gilles ma ville - printemps 2023 - 3



Dans le rétro
Une charte des ATSEM

Les Agents territoriaux spécialisés dans 
les écoles maternelles, les ATSEM, sont 
indispensables au bon fonctionnement de 

nos écoles. Afin de sceller officiellement le partenariat 
entre l’Éducation nationale et la commune de Saint-Gilles, 
Eddy VALADIER le maire, Dominique TUDELA, 1ere adjointe 
déléguée à l’enseignement scolaire, à la petite enfance, au 
périscolaire et à l’extrascolaire, Éric CIABRINI, Inspecteur de 
l’Éducation Nationale, les directrices d’écoles et les ATSEM 
ont signé le renouvellement de la Charte des ATSEM. Par 
cette signature, la Ville de Saint-Gilles réitère sa volonté 
d’implication dans le volet éducation et dans la réussite sans 
faille du binôme ATSEM-enseignant dans les écoles. 

Le CCAS fête les 
grands-mères

Plus de 125 personnes étaient inscrites 
pour le thé dansant du CCAS, organisé en 
mars, à la salle polyvalente Robert-Marchand. Un mo-

ment de bonne humeur et de convivialité offert par la muni-
cipalité sous la houlette de votre adjointe au maire, déléguée 
à l’action sociale, Catherine HARTMANN. Parmi les sucreries 
et la musique, vos équipes d’élus ont diffusé un question-
naire de satisfaction à leurs adhérents afin de savoir ce qu’ils 
pensaient des différentes actions menées toute l’année 
(Misson, Semaine bleue, Colis de Noël, sorties découvertes, 
etc.) et de recueillir les suggestions de chacun. 

L’abbatiale, star de BD

Dominique TUDELA, votre 1ere adjointe au 
maire déléguée à l’éducation, a eu un coup 
de cœur pour la bande dessinée jeunesse, « Angèle et 

José » qui présente les pérégrinations d’un taureau et de sa 
compère flamant rose sur notre territoire. Après parution du 
1er tome, votre adjointe était entrée en contact avec les Au-
bert, co-auteurs de la BD, afin de leur proposer de mettre en 
valeur l’abbatiale de Saint-Gilles. Et elle a su les convaincre 
puisque notre monument préféré apparait en bonne place 
dans le tome 2, intitulé «Angèle et José, les Trésors de 
Nîmes». La sortie du livre a été l’occasion d’un spectacle 
avec le chanteur Ricoune et d’un don aux élèves de mater-
nelle de la ville. 

Les Agents territoriaux spécialisés dans les écoles maternelles (ATSEM) ont été  
reçus en mairie pour renouveler la Charte des ATSEM avec l’Education nationale. 

Les + de 65 ans, adhérents au CCAS, étaient nombreux à participer au thé 
dansant organisé par le Centre communal d’action sociale (CCAS).

Dominique TUDELA a eu l’idée de proposer l’abbatiale aux auteurs de la BD, qui 
l’ont intégrée en bonne place !
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Budget

	 Saint-Gilles ma ville - printemps 2023 - 5

Dépenses d’investissement
pour l’année 2023

En cours

Imminent

Limitation de l’augmentation des dépenses de fonctionnement et accélération 
des dépenses visant à réaliser des économies d’énergie = plan de sobriété appliqué 

Programme d’investissements 10 400 000€ au titre du budget 
primitif 2023 = capacité financière anticipée

Maîtrise de la dette à un niveau raisonnable inférieur à 2,5 ans = bonne gestion

Les objectifs

d’investissement
sur budget 2023

Transformation et sécurisation
Place Jean-Jaurès
État, Région, Nîmes métropole, SMEG

2.5M€ HT

Ouverture du
Centre de santé
État, Région

325 000€ HT

Rénovation voirie
Voirie lotissement 
et chemins ruraux

1M€ HT

Déploiement de l’éclairage
public en LED
État via le Fonds vert, 
Nîmes métropole

700 000€ HT

Modernisation de la
Piscine municipale

État via le Fonds vert, Département, 
Agence nationale du sport

2.3M€ HT

Rénovation de voirie
Sadi Carnot / chemin du Vin
État, Région, Nîmes métropole, SMEG

2.5M€ HT

Rénovation groupe scolaire
Ferry-Mistral
État, Région, Département, 
Nîmes métropole
hors mobilier et gymnase

3.5M€ HT

Vélo route
via rhona
Europe, État, Région, 
Département 
600 000€ HT

Prochainement
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LE PERMIS DE LOUER 
DEVIENT OBLIGATOIRE 
DÈS  SEPTEMBRE 2023

Pour lutter contre l’insalubrité, les troubles du voisinage et la sur-occupation de certains logements devenus indignes, pour s’opposer 
aux marchands de sommeil et améliorer l’habitat en général, la ville de Saint-Gilles a décidé de se doter d’un nouvel outil : le Permis de 
louer.  Il deviendra obligatoire, dans deux secteurs précis, à partir de septembre 2023 avant toute mise en location d’un bien immobilier. 
Mode d’emploi à découvrir ici.

Engagée depuis de nombreuses années 
dans la lutte contre l’habitat indigne et 
dégradé, en collaboration étroite avec 
les services de l’État et la Communauté 
d’agglomération de Nîmes-Métropole, la 
ville de Saint-Gilles mène déjà de nom-
breuses procédures :  accompagnement 
et conseils des porteurs de projets de 
rénovation,  examen des signalements, 
visite des logements, suivi des arrêtés 
préfectoraux, conformité des travaux et 
aides financières.  Une action de ravale-
ment de façades est menée en parallèle 
(lire page suivante) mais la municipalité 
de Saint-Gilles a souhaité étoffer son ac-
tion avec le Permis de louer.  

Lutte contre le logement indigne
En vertu d’une délibération du conseil 
municipal du 12 avril 2022, le Permis de 
louer entrera donc en vigueur à partir 
du 1er septembre 2023. À partir de cette 
date, tout propriétaire bailleur, man-
dataire ou gestionnaire d’un bien situé 
dans les périmètres du Permis de louer, 
devra obligatoirement être en posses-
sion de ce document pour proposer son 
bien à la location.

Présentation et périmètres 
concernés
Le Permis de louer est une autorisation 
préalable obligatoire à la mise sur le 
marché d’un bien à la location, délivrée 
par la municipalité sur la foi de dia-
gnostics immobiliers et d’une visite de 
contrôle. Elle est obligatoire dans un 
périmètre précis constitué des rues ici 
référencées :

Secteur 1 :
Ensemble des rues et places comprises 
dans le périmètre délimité par les rues 
Marcel Pagnol, Jean-Jacques Rousseau, 
Pasteur, de la Révolution, Voltaire, Grand 
rue, Porte des Maréchaux et Place de la 
République. Côtés pair et impair ; 
Secteur 2 :
Ensemble des rues comprises dans le 
périmètre délimité par les rues Émile 
Jamais, de la Dougue et Gambetta. Cô-
tés pair et impair.
Ainsi, dans ces périmètres, toute nou-
velle mise en location à partir du 1er 
septembre 2023 devra faire l’objet 
d’une autorisation préalable délivrée 
par la Ville.

Retrouvez 
la liste complète des rues 

sur le site internet officiel de la ville 
https://saint-gilles.fr

Procédure à suivre
Il faut constituer un dossier avec les 
pièces demandées : 
 Formulaire dûment rempli et signé, 
à télécharger sur https://saint-gilles/
permis-de-louer ou https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/vosdroits/
R47394 
 Diagnostics immobiliers obligatoires : 
Diagnostic de performance énergétique 
de l’immeuble (DPE), Constat de risque 
d’exposition au plomb (CREP) pour les lo-
gements construits avant 1949, Diagnos-
tic électrique et gaz pour les installations 
de plus de 15 ans, État des risques et 
pollutions (naturels, miniers et technolo-

giques), État mentionnant l’absence ou la 
présence de matériaux ou produit conte-
nant de l’amiante. Ces documents sont à 
transmettre par mail à permisdelouer@
saint-gilles.fr ou par lettre recommandée 
avec accusé de réception à : 

Mairie
Service urbanisme - Permis de louer

Place Jean-Jaurès
30800 SAINT-GILLES

ATTENTION :
Le dépôt de dossier ne vaut pas autori-
sation. Une visite (gratuite pour le de-
mandeur) sur place devra être effec-
tuée, avant accord final. Lequel peut 
être repoussé si des travaux sont né-
cessaires afin de garantir un logement 
digne aux nouveaux locataires. 

Risques en cas de non-respect du 
permis de louer
Tout propriétaire bailleur du périmètre 
concerné par le Permis de louer qui ne 
se soumettrait pas à cette obligation, 
peut être condamné à verser une amende 
allant jusqu’à 15 000 euros. La municipa-
lité fera également un signalement à la 
Caisse d’allocations familiales (CAF) pour 
demander une suspension du versement 
des aides au logement dont bénéficient 
les locataires, ainsi qu’au Procureur de la 
République pour intenter des poursuites 
judiciaires pénales. 

Délai de validité 
Le Permis de louer est valable pendant 
2 ans après obtention mais doit être re-
nouvelé lors de tout changement de lo-
cataire.



Urbanisme

Le ravalement des façades 
pourra devenir obligatoire
Une action d’ampleur sur le ravale-
ment de façades est menée depuis 
2015 à Saint-Gilles. Ainsi, ce sont des 
centaines de fronts de bâtiments qui 
ont profité d’une rénovation dans les 
règles de l’art, grâce à un dispositif 
d’aides financières très incitatives. 
Accompagnés par les équipes muni-
cipales de la Maison du Patrimoine, 
les propriétaires ont pu bénéficier du 
soutien financier de la Ville de Saint-
Gilles, de la Communauté d’agglo-
mération Nîmes-Métropole et de la 
Région Occitanie. Des possibilités de 
défiscalisation sont également ac-
cessibles. Et le résultat est là : cer-
taines rues ont retrouvé des façades 
élégantes, gaies et salubres. «  Nous 

voyons l’effort engagé par les proprié-
taires de Saint-Gilles qui ont compris 
que cela permet de faire gagner de la 
valeur à leur bien  », se réjouit Géral-
dine BREUIL, adjointe au maire délé-
guée à la rénovation du centre histo-
rique. « Sauf que tout le monde ne joue 
pas le jeu et nous envisageons de les y 
contraindre », continue l’élu. De ce fait, 
en vertu d’une délibération N° 2021-06-
27 du 1er juin 2021, le conseil municipal 
a décidé de se doter d’outils légaux 
lui donnant la possibilité d’obliger les 
propriétaires à rénover leur façade. À 
terme, si presque toutes les façades 
sont rénovées dans une rue, celles qui 
ne le sont pas pourront y être obligées.  
À leurs frais. 

Depuis l’arrivée de notre équipe municipale en 2014,  la mairie a subvention-

né la réalisation de 220 projets (façades, menuiseries et devan-

tures commerciales). Nous avons comptabilisé 50 rénovations 

et 71 mises aux normes de décence ou de salubrité. Nous 

voyons l’effort de modernisation et d’embellissement fourni 

par les propriétaires en secteur sauvegardé. Grâce à notre 

intervention complémentaire, le centre historique change ! 

Pour poursuivre notre action volontariste sur la transformation 

de notre centre-ville, voici un dispositif supplémentaire pour améliorer 

durablement les logements : le Permis de louer.

Aujourd’hui, une poignée de propriétaires ne joue pas le jeu et loue des 

logements impropres à l’habitation entraînant paupérisation, troubles du 

voisinage, cuisine et repas dans les rues... Les efforts du plus grand nombre 

ne doivent plus être mis a mal par quelques mauvais logeurs qui ne se 

soucient que la perception d’un loyer, au mépris des nuisances apportées.

Le Permis de louer est soumis à l’élaboration de diagnostics immobiliers 

(DPE) qui sont à la charge des propriétaires. Mais nous avons fait le choix 

de visites de contrôle gratuites, qui seront prises en charge à 100% par 

la municipalité. Car il s’agit d’améliorer les conditions de vie de tous les 

Saint-Gillois et rendre notre ville encore plus attractive !
Géraldine BREUIL
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Propriétaires-bailleurs : 
un dispositif de l’Agglo 
permet de payer moins 
d’impôts
Loc’Avantages, c’est le nom d’un disposi-
tif national, développé sur notre territoire 
par la communauté d’agglomération de 
Nîmes-Métropole, qui permet à certains 
propriétaires de percevoir une réduction 
d’impôts. Destiné à renforcer le nombre 
de logements à loyer modéré dans le parc 
locatif privé, il s’adresse aux propriétaires 
qui acceptent de pratiquer des niveaux de 
loyers plafonnés. En échange de son ef-
fort, le propriétaire obtient une réduction 
d’impôts s’il loue son bien, au moins six 
ans, à un foyer dont les ressources ne 
dépassent pas un plafond fixé par l’État. 
Et plus le loyer est réduit, plus la réduc-
tion fiscale est importante : de 15 à 65 % 
selon le niveau de loyer. Pour profiter du 
dispositif Loc’Avantages, le propriétaire 
doit signer une convention avec Nîmes 
Métropole. Le service Habitat peut l’aider 
à calculer le loyer plafonné, à vérifier la 
conformité du logement et les conditions 
de ressources du locataire dans les deux 
mois suivants la signature du bail.

Contact : 
pole-logement@nimes-metropole.fr 

ou 04 66 02 55 55

Protégez vous 
des inondations
Le dispositif ALABRI-Habitat mis en 
place par l’EPTB Vistre-Vistrenque, 
apporte une aide concrète aux proprié-
taires, occupants ou bailleurs, en les 
accompagnant gratuitement et indi-
viduellement dans les travaux de pro-
tection de leur logement face au risque 
inondation. Les aides financières 
peuvent aller de 80 à 100% (pour les 
foyers modestes). Diagnostic gratuit.

Contact : alabri@osgapi.com 
ou  09 74 76 93 52
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MODERNISATION DE LA  
PISCINE ET ÉCONOMIES 

D’ÉNERGIE EN VUE 

À l’heure où les prix de l’énergie ne cessent d’augmenter et où les objectifs de transition environnementale s’im-
posent à tous, la piscine municipale va faire l’objet d’une rénovation d’ampleur. Ce qui implique que l’établisse-
ment sera fermé pendant plusieurs mois, sur la période scolaire 2023-2024.

Construit en 1977, le bâtiment, quoique régulièrement entretenu, se dégrade progressivement, nécessite une mise 
à niveau aux normes actuelles et surtout, doit effectuer sa transition verte pour consommer moins d’énergies et 
moins d’eau. En effet, la piscine est (de loin !) le bâtiment le plus énergivore de la ville.

Comme nous vous l’expliquions dans le précédent « Saint-Gilles ma ville », la ville de Saint-Gilles s’est dotée d’un 
plan de sobriété pour faire face à l’explosion des prix de l’énergie. M. le maire, Eddy VALADIER, a décidé d’accélérer 
certaines transformations comme la modernisation de l’éclairage public (100% LED) et d’avancer le chantier de 
rénovation de la piscine de 2025 (date initialement prévue) à 2023. 

L’intérêt est aussi d’améliorer le confort des usagers tout en réalisant des économies, mais aussi de gagner en 
fiabilité des installations et donc, de réduire les coûts de d’exploitation du bâtiment sur le long terme.

Cette modélisation 3D réalisée par le bureau d’études LCO Ingénieries montre un bâtiment contemporain pour une meilleure intégration paysagère et une 
esthétique améliorée (image non contractuelle).
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Détails d’un chantier 
à 2,3 Millions d’euros

Au total, la Ville de 
Saint-Gilles va dé-
penser 2,3 millions 

d’euros pour ce projet. Les 
objectifs d’une telle rénova-
tion sont multiples : 

1/ Rénovation énergétique

Le cahier des charges rédigé par la 
Ville est clair : l’objectif est de réduire 
de 65% minimum les consommations 
énergétiques. Pour ce faire, plusieurs 
interventions, complémentaires, ont été 
décidées : 
Le renforcement de l’isolation du 
bâtiment par une meilleure étanchéité 
et résistance thermique des parois. Au-
jourd’hui, la déperdition énergétique est 
trop importante et doit être améliorée 
L’abandon total de l’utilisation des 
énergies fossiles (notamment le gaz 
naturel) avec la mise en place d’une 
pompe à chaleur

Objectif =

- 65%
minimum 

de réduction des 
consommations 

énergétiques

La production en autonomie d’une 
partie de l’énergie nécessaire pour 
satisfaire nos besoins en électricité 
grâce à l’énergie solaire
Des outils modernes vont être ins-
tallés pour améliorer les consomma-
tions comme des systèmes de récupé-
ration d’énergie, de recyclage d’air et 
de production de chaleur décarbonée, 
chauffage programmable
Tous les points lumineux passeront 
en LED, ampoules 3 fois moins consom-
matrices en énergie

2/ Économies 
de la ressource en eau

Objectif =

- 40%
minimum d’eau 

Des outils modernes permettent 
là-aussi d’automatiser certaines tâches 
pour des ajustements intelligents 

comme avec ce nouveau système qui 
permettra d’ajuster le renouvellement 
de l’eau à la fréquentation réelle. 
Le bassin de nage est plutôt bien 
conservé mais il s’agira de s’assurer de 
la pérennité de son étanchéité pour les 
années à venir.  

« Notre piscine munici-

pale est une chance 

car toutes les com-

munes de moins de 

15  000  habitants n’en 

sont pas équipées. Elle 

est utilisée par un grand 

nombre de Saint-Gillois, c’est 

pourquoi, malgré le défi des 

économies d’énergie, j’ai sou-

haité maintenir son ouverture 

le plus longtemps possible.  

J’ai également décidé, malgré 

les contraintes techniques, 

de maintenir le toit ouvrant 

au-dessus du bassin qui est 

la caractéristique de la pis-

cine Caneton afin que tous 

les Saint-Gilloises et les 

Saint-Gillois puissent profiter 

d’une piscine ensoleillée tout 

l’été. » 	             Eddy VALADIER

3/ Modernisation 
intelligente

La rénovation de la piscine est l’occasion 
de la faire basculer pour de bon dans le 
21e siècle. Ainsi, le bassin va être équipé 
d’une technique de déchloramination 
aux UV qui garantit une eau saine et sans 
risque de contamination par des mi-
cro-organismes.

De même, les vestiaires vont être entiè-
rement refaits et dotés de douches et 
casiers modernes, à utiliser en autono-
mie. Des sèche-mains électriques se-
ront installés pour éviter l’utilisation de 
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papier mais ces nouveaux appareils sont 
silencieux et sans risque de projection 
d’aérosols dans l’ambiance.
Il s’agit également de se mettre aux 
normes, notamment en termes de traite-
ment des eaux usées et de lutte contre 
les légionnelles.
L’accès sera géré de façon plus automa-
tique avec portillon à lecture de carte 
optique par exemple. 
Enfin, la sécurité des baigneurs sera 
renforcée grâce à une vigilance accrue 
sur les bondes de fond du bassin afin 
de supprimer tout risque d’aspiration de 
baigneurs. 

4/ Matériaux responsables

Comme elle le fait désormais sur tous 
ses chantiers de rénovation, la mairie 
de Saint-Gilles impose à son maître 
d’œuvre, un choix de matériaux à faible 
émission de gaz à effets de serre. Le 
bois venu de l’autre côté du monde ou 
du plastique non bio sourcé, ne seront 
pas acceptés sur ce chantier qui se veut 
exemplaire. 

Objectif =

- 86%
de gaz à effet 

de serre 

5/ Confort et Esthétique 
renouvelés

La piscine étant construite en entrée de 
ville, la municipalité a souhaité lui don-
ner une image valorisante grâce à une 
esthétique originale et séduisante. Ain-
si, le bâtiment va se parer de bardeaux 
type bois pour une meilleure intégration 
paysagère. 

Les espaces verts extérieurs vont être 
réorganisés et l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, fortement 
améliorée. Un temps envisagé pour réduire les 

coûts, la fermeture du toit de la piscine 
n’aura pas lieu et les Saint-Gillois pour-
ront toujours profiter de ce toit ouvrant 
si agréable en été.
Certes, le temps de transformation va 
être long : entre 12 et 14 mois de travaux 
sont prévus. Mais c’est le temps néces-
saire pour faire de notre « vilaine petite 
piscine CANETON », un cygne majes-
tueux.
M. le maire et son conseil municipal 
vous remercient par avance pour votre 
patience et votre compréhension. 

Les espaces extérieurs seront améliorés et végétalisés pour 
un été au soleil (image LCO ingénierie, non contractuelle).

« Une rénovation qui 

poursuit plusieurs ob-

jectifs, notamment 

l’amélioration des 

conditions d’accueil 

du public et des asso-

ciations utilisatrices. Des 

travaux intérieurs pour amé-

liorer la fonctionnalité de la 

piscine en terme de sécurité, 

surveillance et de circulation 

des flux. Un aménagement 

extérieur pour retrouver un 

cadre arboré et agréable en 

été. » 	             
Alain VULTAGGIO
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Modèle : CANETON, construite en 1977

Particularité : toit mobile qui permet de profiter du soleil 
et de la lumière naturelle en été

Spécificités techniques : Sur 795 m² de surface totale, la 
piscine comprend :

- Une aire de baignade avec un bassin de 25 x 10 m

- Un bureau des maîtres-nageurs avec leurs sanitaire et 
douche

- Les locaux techniques (chaufferie, traitement d’eau, 
centrale de traitement d’air)

- Les vestiaires hommes et femmes autour de l’accueil et 
de la consigne

En pratique : Piscine de proximité, à dominante éducative 
et sportive, orientée principalement vers un usage pour 
les scolaires et les associations, mais également ouvert 
au grand public.

Ouverte 6 jours sur 7, de 9h à 21h en semaine et jusqu’à 19h 
le samedi. Hiver compris

Nombre de visiteurs : 30 000 baigneurs/an

Consommation énergétique Consommation énergétique 

Electricité : 160 MWh/anElectricité : 160 MWh/an

Gaz : 750 MWh/anGaz : 750 MWh/an

Consommation en eau : 6 440 m³/an

Début des travaux : automne 2023. Le bâtiment sera fermé 
pendant au moins 12 mois.

LCO Ingénierie, spécialiste 
national des piscines 
Pour la rénovation de sa piscine mu-
nicipale, la ville de Saint-Gilles a fait 
appel à de vrais spécialistes, installés 
dans le département : LCO Ingénierie, 
bureau d’études spécialisé en piscines  
et centres aquatiques. Fondée en 1998, 
l’entreprise est installée à Beaucaire 
et s’est imposée comme une référence 
dans la construction et la rénovation  de 
centres aquatiques, piscines munici-
pales, centres de bien-être, centres de 
balnéothérapie ou thalassothérapie. 
Les ingénieurs de ce bureau d’études 
ont participé à de nombreux projets à 
travers la France, aussi bien sur des pis-
cines olympiques ou de type Tournesol, 
que sur des équipements de type Cane-
ton comme le nôtre. LCO Ingénierie est 
notamment intervenu à Allauch (13) et à 

Draveil (95) avec des chantiers menés à 
bien sur la base de cahier des charges 
aussi exigeant que celui de Saint-Gilles. 
Faire appel à des spécialistes, c’est tou-
jours plus rassurant !
LCO Ingénierie intervient en tant que 
Maître d’œuvre, Économiste de la 
construction, Ingénieur Fluides et As-
sistant Technique à Maîtrise d’Ouvrage.

69 % de  
subventions
Comme à son habitude, le maire a ob-
tenu un fort soutien de partenaires pu-
blics : 69% du projet est subventionné 
par le Conseil Départemental du Gard 
(20%), le nouveau Fonds vert de l’État 
(30%) et l’Agence nationale du sport 
(19%)



Travaux

Effort financier conséquent sur les voiries 
des quartiers et les chemins communaux 
Un marché à bons de commande a été 
passé entre la ville de Saint-Gilles et 
la société de BTP Eiffage au terme de 
la procédure officielle des marchés 
publics. Il permet de refaire, au gré des 
besoins pendant l’année, les enrobés 
des voiries qui en ont besoin pour un 
montant de 360 000 euros TTC/an maxi-
mum dédiés à la réfection de nos routes 
et petites voiries. Cette année, ce sont 
la rue Circulaire et rue du Chemin des 

courses qui vont être refaites. De plus, si 
Saint-Gilles est une ville en plein essor, 
elle n’en oublie pas qu’elle est aussi terre 
agricole où les agriculteurs ont besoin 
de pouvoir travailler, et donc circuler, en 
sécurité sur les chemins communaux. 
Un marché de travaux va être lancé à 
hauteur de 600 000 euros TTC pour amé-
liorer le Chemin St Bénézet, une partie 
des chemins du Rastel et des Loubes, 
ainsi que le chemin de Mérieux.

Place Jean-Jaurès : le chantier en bonne voie 
pour un espace métamorphosé avant l’été 

Les travaux de réno-
vation, d’embellisse-
ment et de sécurisa-

tion des écoles sur la place 
Jean-Jaurès avancent dans 
le respect du calendrier ini-
tial : le côté Rue du château/nord de 
la place est terminé avec ses nouveaux 
cheminements piétons, ses espaces 
végétalisés et ses trottoirs spacieux. 
De nouvelles zones de stationnement 
ont été réalisées. Le parvis de l’Hôtel 
de ville est en cours de réalisation.
Depuis le 20 février, c’est la zone autour 
de l’école Jean-Jaurès et le parking de 
la place qui sont en chantier. Parents et 
usagers de la place sont invités à antici-
per leurs déplacements vers cet espace 
et à se déplacer à pied. Et ce, même si le 
parking de la place Jean-Jaurès devrait 
rouvrir prochainement. 

Perturbations sur la rue du 
11 novembre jusqu’à fin mai
C’est maintenant sur la rue du 11 no-
vembre que se concentrent les efforts. 
Ainsi, le stationnement - notamment 
devant l’école Victor Hugo - est interdit 

et la circulation perturbée, voire fermée 
à l’occasion en fonction des besoins 
des entreprises. M. le maire, Eddy VA-
LADIER, et son conseil municipal sont 
conscients des difficultés engendrées 
par ces travaux mais ils rappellent que 

c’est une étape obligatoire vers une 
place Jean-Jaurès plus agréable, plus 
ombragée et plus sécurisée pour les 
écoliers.
Merci à tous de votre compréhension et 
de votre patience. 
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L’accès et le stationnement devant les écoles sont perturbés. La réouverture du parking gratuit aura lieu 
le 19 avril mais il ne sera plus question de se garer devant les écoles, par mesure de sécurité des enfants.

Les axes secondaires ne sont pas oubliés et font 
l’objet de rénovations progressives
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Travaux
Plus de 2 millions d’euros engagés dans le  
chantier Chemin du Vin et avenue Sadi Carnot 

Cela fait des années que 
les Saint-Gillois l’at-
tendent et ça y est : 

comme annoncé précédemment, les 
travaux de rénovation urbaine du che-
min du Vin et de la rue Sadi Carnot ont 
démarré. Plus de 2 millions d’euros 
sont investis pour requalifier les voi-
ries du Chemin du Vin et de la rue Sadi 
Carnot.
Un chantier prévu pour durer dix mois et 
qui sera scindé en plusieurs phases de 
travaux qui s’étendront dans le temps 
pour pouvoir libérer la voie au fur et à 
mesure. 

Circulation interdite 
aux poids-lourds
Les prochaines étapes sont : 

- jusqu’au 4 mai : tronçon de l’avenue 
Sadi Carnot situé entre la rue Ledru Rol-
lin et les HLM Camargue

- du 3 au 22 mai : rue Ledru Rollin

- à compter de mai : chemin du Vin

Durant cette période, la circulation et 
le stationnement seront perturbés par 
tronçons (voir plan ci-dessus) mais la 
libération du passage sur l’emprise des 
travaux est prévue en fin de journée et le 
week-end, afin de minimiser autant que 

possible les perturbations dans la vie 
quotidienne des usagers. À noter que la 
circulation des poids-lourds sur cet axe 
est interdite (une déviation a été mise en 
place pour toute la durée des travaux). 

Reprendre plaisir à circuler 
sur le Chemin du Vin 

Des espaces apaisés 
sur Sadi-Carnot

Très largement fréquentée par des poids-lourds venus 
livrer la zone commerciale ou qui contournent le centre-
ville par le périphérique, l’asphalte du Chemin du Vin est 
dégradée et va être renouvelée pour reprendre plaisir à 
circuler sur le Chemin de Vin. Un plaisir encore amélioré 
grâce à des installations destinées à sécuriser l’espace 
avec de véritables trottoirs éclairés par un cheminement 
de LEDs, des espaces de stationnement véhicules mieux 
identifié, la création d’une piste cyclable et des planta-
tions d’arbres. La circulation à double-sens sera mainte-
nue. À terme, la Ville va créer un carrefour giratoire sur la 
route de Montpellier. 

Ce chantier est nécessaire car il consiste à rééquilibrer 
le partage de rue en sécurisant toutes les pratiques et 
en apaisant la circulation.  Là-aussi, des trottoirs plus 
larges et accessibles aux personnes à mobilité réduite 
seront installés, l’enrobé de la route entièrement refait et 
l’éclairage public modernisé. Avec la plantation d’arbres 
et la poursuite de la végétalisation, cette voie de circu-
lation va gagner en esthétisme. Sans oublier de lutter 
contre le réchauffement climatique et le phénomène de 
l’îlot de chaleur. 



La Ville et la Région innovent pour la santé des Saint-Gillois

2022 : 6 millions de Français 
n’ont pas de médecin traitant

2030 : éclaircie envisagée 
sur le front de la pénurie de médecins

2050 : + 37% de médecins espérés 

Santé
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Carole DELGA, présidente de la Région Occitanie, avait 
invité les représentants des collectivités fondatrices  
du Groupement d’Interêt Public (GIP) «  Ma santé, Ma 
Région » pour signature de la convention en juin 2022 
(photo 1). Le nouveau Centre de santé de Ma Région va 
ouvrir dans l’ancien Hotel du Globe, sur la place Gam-
betta (ph. 2). Vincent BOUNES, vice-président de la Ré-
gion Occitanie en charge de la santé, Julie DELALONDE, 
conseillère régionale et présidente de la commission 
Santé à la Région et Kathy GUILLOT, conseillère régio-
nale se sont mobilisés pour le succès de Saint-Gilles 
(ph.3) jusque dans les salons professionnels ! (ph.4)

1

3



La Ville et la Région innovent pour la santé des Saint-Gillois

Une situation tendue 
qui nécessite une réactivité maximale

Eddy VALADIER, le maire 
de Saint-Gilles, est fer-
mement décidé à ce que 

notre commune ne devienne 
jamais un désert médical. Ce  
n’est actuellement pas le cas car une 
véritable communauté médicale existe 
dans notre cité : 7 médecins généra-
listes y pratiquent, on compte aussi 
1  cabinet d’analyses médicales, 1 cabi-
net d’imagerie médicale et 5 pharma-
cies. Mais l’avenir est moins radieux : un 
généraliste a pris sa retraite et aucune 
installation n’a été enregistrée en 2022. 

Pénurie nationale
Une évolution loin d’être exceptionnelle 
quand on regarde la situation en France. 
Selon des éléments diffusés par le jour-
nal Le Monde, 6 millions de Français 
n’ont aujourd’hui pas de médecin trai-
tant, des régions entières sont vidées de 
professionnels de santé. Des mesures 
ont été prises mais la fin du numerus 
clausus (c’est à dire la limitation du 
nombre d’étudiants en médecine formés 
chaque année) ne devrait apporter une 
amélioration qu’en 2030, voire 2050. 

Des mesures trop lentes
Les raisons sont nombreuses et sans lien 
avec les politiques pratiquées sur nos 
territoires puisqu’il s’agit de décisions de 
l’État au fil des décennies : limitation du 
nombre d’étudiants dans les années 70, 
mauvaise répartition des médecins sur 
le territoire (les docteurs ne sont pas 
soumis aux mêmes obligations d’instal-
lation que les kinés ou sage-femmes) ou 
encore reproduction sociale des jeunes 
médecins (seulement 2% des nouveaux 
docteurs sont issus du milieu rural, frei-
nant ensuite les installations à la cam-
pagne).

Si notre Région n’est pas la plus mal lo-
tie, notre Département flirte avec le seuil 
critique. D’autant que notre territoire ac-
cueille de nombreux seniors, qui ont des 
besoins médicaux plus importants. Face 
à l’urgence, les politiques nationales évo-
luent. Mais trop lentement pour le maire 
de Saint-Gilles qui, conformément à son 
engagement de campagne en 2020, a pris 
le taureau par les cornes et créé, aux cô-
tés de la Région, un nouveau service pu-
blic de santé (lire pages suivantes).

« La santé n’est pas de la compétence des communes, mais 

bien de l’État. Cependant, je ne peux pas rester spec-

tateur des difficultés rencontrées par les Saint-Gil-

lois pour protéger leur santé, d’autant qu’un Plan 

santé pour Saint-Gilles était l’un de mes engage-

ments de campagne en 2020. Engagement tenu : j’ai 

décidé d’agir en participant à la création d’un nou-

veau service public de santé aux côtés de la Région  

Occitanie, en finançant les études de futurs médecins géné-

ralistes, mais aussi en mettant tous nos avantages et atouts 

en valeur pour promouvoir notre cité.               Eddy Valadier

Santé
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Le centre de santé de Ma Région a ouvert 
avec deux premières professionnelles de santé 

Dix-neuf mois de travail  
auront été nécessaires 
à cet heureux épi-

logue : l’ouverture du centre 
de santé. En effet, le maire 
Eddy VALADIER s’est enga-
gé dans cette démarche dès 
octobre 2021 en portant sa candi-
dature au premier appel à manifestation 
d’intérêt lancé par la Région Occitanie. 
Dix candidatures seulement ont été va-
lidées et Saint-Gilles est devenue ville 
co-fondatrice du nouveau Groupement 
d’Intérêt Public (GIP) « Ma santé, Ma Ré-
gion » en juin 2022. 
Le dispositif voulu par la présidente de 
la Région Occitanie-Pyrénées-Médi-
terranée, Carole DELGA, est novateur et 
fonctionne en collaboration étroite avec 
les collectivités : le conseil Régional 
recherche les médecins, la collectivité 
met à disposition le local, un soutien 
logistique et l’entretien du bâtiment. Le 
GIP salarie les médecins ainsi que les 
secrétaires médicales chargées de dé-
gager les médecins des tâches adminis-
tratives et gère le centre de santé.  

Les engagements 
de la  Région Occitanie
Ce nouveau service public de santé est 
synonyme de mieux vivre pour les méde-
cins avec des conditions d’exercice faci-
litées grâce au salariat, mode d’exercice 

recherché en particulier par les jeunes 
médecins. C’est aussi le GIP qui prend en 
charge les démarches administratives 
notamment auprès de l’Agence Régio-
nale de Santé (ARS) et de l’Assurance 
maladie. C’est la Région qui fournit le 
matériel médical et le mobilier, bref qui 
fait tout pour offrir des conditions de 
travail optimales. En effet, cette orga-
nisation permet aux médecins d’avoir 
des horaires de travail mieux adaptés à 
une vie personnelle ou de n’exercer que 
quelques jours par semaine dans diffé-
rentes communes.  

Le rôle de la commune
La Ville de Saint-Gilles met à disposition 
les locaux, rénovés et tout à fait mis aux 
normes. C’est elle qui doit également en 
assurer l’entretien et le ménage, ainsi 

que les consommations électriques et 
l’assurance du local. Enfin, c’est la mise 
en réseau avec les actuels profession-
nels de santé qui peut jouer un rôle dé-
terminant : nos médecins sauront les 
accueillir. En échange, les médecins qui 
s’installent devront, bien sûr, accepter 
de nouveaux patients mais également, 
si possible, être maîtres de stage pour 
internes, c’est à dire être capables de 
former de jeunes médecins. En espé-
rant, qu’à l’issue de leurs études, ceux-ci 
s’installeront à Saint-Gilles. Ils devront 
aussi participer à la Permanence des 
soins ambulatoires (PDSA).

Le centre de santé de ma Région sera ou-
vert du lundi au vendredi dès l’ouverture. 
RDV uniquement par mail à secretariat.
saint-gilles@masantemaregion.fr

Zoom sur la rénovation de l’Hôtel du Globe
Pour créer le centre de santé de ma 
Région, le conseil municipal a choisi 
l’ancien Hôtel du Globe pour sa place 
centrale. Le but étant d’offrir un service 
public de proximité, facilement acces-
sible à pied ou en voiture (le parking 
Charles-de-Gaulle est à côté) et même 
en bus (arrêt de bus devant l’entrée du 

centre). Le nouvel équipement, en plus 
de répondre à un besoin prégnant de la 
population, participera à l’animation de 
la cité. De plus, l’Hôtel du Globe est si-
tué en quartier Politique de la ville, ce 
qui donne accès à des subventions pu-
bliques, notamment de l’État. La com-
mune a acheté le rez-de-chaussée de 

l’Hôtel du Globe aux assurances Grou-
pama pour un montant de 170 000 euros. 
Les locaux s’étendent sur 120  m² avec 
3  cabinets indépendants, une salle de 
pause et tout le confort nécessaire. Les 
travaux ont coûté 155 000 euros, somme 
sur laquelle la Ville a demandé une sub-
vention à la Région. 

Avec une médecin généraliste, une sage-femme et une secrétaire médicale, ce sont des femmes aux 
commandes de la nouvelle Maison de santé (photo d’illustration). 
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Bienvenue à...

Le docteur Marie-Laure BABUT est médecin 
généraliste depuis 30 ans. Elle pourra devenir 
médecin référent de nouveaux patients.

Sophie DEBANNE s’occupe de toutes les femmes, 
de la puberté à la ménopause (grossesses, 
dépistages, vaccinations, etc.)

Dr Marie-Laure BABUT,  
généraliste de proximité
La docteure Marie-Laure BABUT est médecin généraliste.

Elle se décrit elle-même comme « dynamique, passionnée par son métier » et se 
réjouit de son installation à Saint-Gilles. En effet, après 30 ans d’une carrière pas-
sée dans la médecine spécialisée et notamment les services d’urgence, le docteur 
BABUT avait envie de retrouver la médecine générale. Et elle a été immédiatement 
séduite par le dispositif mis en place par la Région et la Ville. « Proximité avec les 
patients, continuité des soins, vie au cœur de la ville et salariat des médecins, c’est 
une démarche intelligente qui correspond tout à fait à mes valeurs. Il est impensable 
pour moi de laisser des gens en difficulté, sans solution de soins : il faut se retrous-
ser les manches et venir en aide aux gens qui en ont besoin », explique celle qui est 
aussi très intéressée par la transmission. « Nous serons maîtres de stage pour de 
jeunes internes, ce que je trouve passionnant. Le but étant d’inciter des jeunes à se 
former et à exercer ce beau métier dans les conditions idéales que nous offre la 
Région ». Enfin, la docteure apprécie de faire partie d’un projet global de revitali-
sation de notre ville. « Saint-Gilles a beaucoup évolué depuis plusieurs années, on 
sent le vent du renouveau et cela fait plaisir de participer à ça, d’apporter sa pierre 
à l’édifice », conclut la professionnelle de santé. Bienvenue à Saint-Gilles, docteur !

Mme Sophie DEBANNE, 
la santé des femmes au cœur
« Ce nouveau service public de santé me redonne des ailes ! » 
se réjouissait Sophie DEBANNE à la veille de son installation.

Après des années d’exercice en tant que libérale, cette sage-femme d’expérience 
a été immédiatement séduite par le GIP «  Ma Santé, Ma Région  ». « C’est une très 
belle opportunité de changer de vie ! Dans ce cadre, j’aurais un rythme de vie diffé-
rent, avec un employeur et une structure fédératrice autour de moi, des conditions 
de travail améliorées et aussi, des collègues de travail. Moi qui ai longtemps tra-
vaillé seule, cette mise en réseau est particulièrement séduisante.  ». En effet, si 
une sage-femme est déjà installée à Saint-Gilles, pas question de concurrence. 
« Ma santé, Ma Région vise plus de pluriprofessionnalité entre praticiens. Je suis ra-
vie d’avoir une nouvelle collègue : elle ne peut pas prendre seule en charge toutes 
les femmes de Saint-Gilles et celles-ci n’auront plus à aller sur Nîmes pour un ren-
dez-vous. » Avec une professionnelle aussi inspirée et positive, les femmes de 
Saint-Gilles sont en de bonnes mains. « Même le lieu du Centre est idéal ! Tout le 
monde est là pour faire au mieux et avoir une véritable offre de soins de proximité. » 
Bienvenue à Saint-Gilles, madame ! 
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Des mesures financières supplémentaires  
pour attirer les jeunes médecins

Afin de poursuivre l’ef-
fort de séduction au-
près de nouveaux mé-

decins, la ville de Saint-Gilles étoffe 
son dispositif. En plus de sa partici-
pation au GIP « Ma Santé, Ma Région » 
(lire page précédente), la municipalité 
a souhaité prendre des mesures finan-
cières susceptibles d’encourager la 
présence de médecins généralistes à 
moyen terme et à long terme. 

Aide aux études et  
parrainage
Ainsi, une indemnisation sera proposée 
aux étudiants inscrits en internat de 
médecine généraliste ou déjà internes 
en médecine générale : des sommes 
allant de 500 à 1 200 euros bruts/mois, 
croissantes en fonction de leur niveau 

d’étude, pour les aider à payer celles-
ci. En contrepartie, les étudiants de-
vront s’installer et exercer sur la com-
mune un nombre d’années minimum 
correspondant au nombre d’années 
d’indemnités versées par la commune. 

En outre, une prime de parrainage de 
1 000 euros sera versée à un étudiant 
interne en médecine qui encouragera 
un nouvel étudiant à contractualiser 
avec  Saint-Gilles.  

Par ailleurs, la Ville contribue à s’ins-
crire dans la démarche visant à dis-
poser d’une Communauté Profession-
nelle Territoriale de Santé (CPTS) sur 
son territoire, outil d’avenir au service 
des professionnels de santé et par 
conséquent contributif de la structu-
ration de l’offre de soins.

Dr MARC  
en visio
Attention, le Docteur MARC ne reçoit 
aucun patient à son cabinet car cette 
généraliste est spécialisée dans les 
téléconsultations. Elle travaille exclu-
sivement avec les patients qui l’ap-
pellent en visio, le plus souvent via les 
cabines de téléconsultation installées 
dans les pharmacies (certaines phar-
macies de Saint-Gilles en sont équi-
pées). Vivant jusque là dans le centre 
de la France, le docteur MARC rêvait de 
vie au sud, de soleil et d’authenticité. 
Et quand son compagnon a souhaité se 
rapprocher de sa famille dans le Gard, 
elle a eu un coup de cœur pour notre 
ville.

Psychologue 
Sabrina REMY
Amoureux de la Camargue, Sabrina 
REMY et sa famille ont emménagé l’été 
dernier à Saint-Gilles. Psychologue de-
puis 15 ans, Sabrina REMY est spéciali-
sée en psychologie du développement 
chez les enfants et les adolescents, 
ainsi que chez les adultes. « L’huma-
nisme est le fil rouge de mon travail car 
c’est une approche qui place le patient 
au centre de la thérapie et le considère 
comme étant le plus à même à trou-
ver les solutions qui lui correspondent 
pour peu qu’on le mette dans les condi-
tions nécessaires pour le faire », ex-
plique t’elle.

Rendez-vous sur Doctolib

Trois nouveaux professionnels de santé

Des sommes allant de 500 à 1 200 euros par mois 
en fonction du niveau d’études. 
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Saint-Gilles défend l’attractivité de son territoire

Pour se distinguer dans 
la concurrence que se 
livrent les collectivités 

territoriales à la recherche 
de médecins, la communi-
cation est primordiale. C’est 
pourquoi la ville de Saint-Gilles a décidé 
de créer une campagne de communi-
cation destinée à renforcer l’attracti-
vité de notre territoire. Ainsi est née la 
plaquette « Intensément Saint-Gilles » 
qui présente, sur 8 pages, les nombreux 
atouts et forces de notre territoire : si-
tuation idéale au sud de la France près 
d’accès majeurs de circulation, mail-
lage des professionnels de santé, offre 
conséquente d’écoles et de collèges, 
équipements sportifs et communaux ou 
encore patrimoines culturel et naturel 
exceptionnels avec la Camargue, sont 
des arguments qui font mouche. Une 
vidéo a également été réalisée et sera 
diffusée prochainement sur les réseaux 

sociaux afin de toucher de futurs tou-
ristes ou même, habitants. N’hésitez pas 
à la partager sur vos profils et participez 
à l’effort d’attractivité de notre ville !

Plaquette et vidéo à voir en ligne 
sur https://saint-gilles.fr

Guillaume BLUM pratique 
l’orthodontie à Saint-Gilles
Son nom ne doit pas vous être inconnu car Guillaume BLUM est le fils d’Yves 
BLUM, dentiste à Saint-Gilles depuis des années. Depuis quelques semaines, il 
a amené dans notre cité une spécialité qui manquait cruellement : l’orthodontie, 
c’est à dire qui répare les troubles et anomalies liées à la forme des mâchoires et 
la position des dents. C’est donc lui qui posera désormais les  appareils dentaires 
sur les dents « tordues » de nos enfants ! En revanche, conformément à ses en-
gagements auprès de l’orde des dentistes et bien qu’il soit diplômé en chirurgie 
dentaire, il n’a pas le droit de pratiquer le métier de son papa. C’est donc en duo 
familial et complémentaire que les 2 professionnels des soins dentaires vous 
accueillent désormais, à la même adresse.

42 rue Eyminy - 04 66 87 30 73 ou sur Doctolib

M. le maire de Saint-Gilles, Eddy VALADIER, se trouvait à Lyon, 
dans les allées du 23eme Congrès des internes de médecine 
générale (Congrès Isnar-IMG), invité par la Région à venir faire 
la promotion de notre territoire.
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Docteur David COSTA, Généraliste nîmois. Directeur du Département Universitaire de 
Médecine Générale de Montpellier-Nîmes : « Réunion de travail à  Saint-Gilles avec le 
maire Eddy Valadier. Une collectivité qui a tout compris pour être attractive auprès des 
professionnels de santé diplômés et en formation. Cerise sur le gâteau : un territoire 
d’une richesse exceptionnelle ! »

Santé



D’ici, c’est meilleur !
Nouvelle couturière 
place de l’abbatiale
La place de l’abbatiale rénovée prend vie 
et accueille une nouvelle commerçante : 
Sandra CHAPAS, qui vous propose ses 
services de couture, retouches et blan-
chisserie dans ses locaux, place de la 
République. Sandra était commerçante 
à Vauvert mais cette Saint-Gilloise a 
déménagé son activité dans sa ville de 
résidence « J’ai souhaité profiter de l’ac-
compagnement proposé par la Ville, par 
l’intermédiaire de Delphine PERRET, ad-
jointe au maire en charge de l’économie 
et de l’emploi, et de l’attractivité de l’offre 
des locaux commerciaux, pour me rappro-
cher de mon domicile et gagner en qua-
lité de vie. À présent, je viens travailler à 
vélo ! ». Nous lui souhaitons la bienvenue ! 

Contact : Sandra La Couturière, 
3 place de la République  

Le cocon de Marie

Patricia JOUANNET est sophrologue et 
hypnothérapeute. Elle s’est récemment 
installée à Saint-Gilles, où elle a ouvert 
un cabinet. Elle est disponible pour des 
séances individuelles ou des séances 
de groupe, afin d’aider ses patients à 
travailler sur la confiance en soi, les 
phobies, la préparation mentale pour 
des évènements sportifs ou encore, la 

gestion de l’alimentation, la gestion du 
sommeil, l’accompagnement dans le

cadre de pathologies lourdes, etc.

Cet accompagnement vise à améliorer 
le bien-être, le potentiel ou la qualité de 
vie des personnes suivies.

Contact : 41, rue du quai 
07 49 99 55 96

Patricia JOUANNET, 
sophrologue

C’est un rêve qui se réalise pour Ma-
rie-Sophie BERTRAND, jeune coiffeuse 
saint-gilloise qui vient d’ouvrir son salon 
de coiffure dans le quartier de l’école 
Jean-Moulin. 

Contact : 24 rue du Pays d’Oc 
(parking à proximité) 

04 66 23 95 79 (uniquement sur RDV)
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En bref
La Pause du port
La Pause du Port n’est pas seulement 
une pizzeria et un restaurant aux spé-
cialités orientales, c’est aussi un lieu de 
convivialité avec espace karaoké pour 
les thés dansants.

30 bis quai du canal 
06 20 24 00 91 

lapauseduport30@gmail.com

 

Snack À l’Angle
Le Snack « À l’Angle », situé sur le 
boulevard Gambetta, a changé de pro-
priétaire ! Désormais, c’est Alexandre 
SOTO qui vous accueille sur sa ter-
rasse avec sa nouvelle carte.

04 66 28 04 05 - 06 60 09 67 85
alexandre.soto.1982@gmail.com 

Fanny LLORENTE
Fanny LLORENTE a passé dix belles 
années dans une entreprise familiale 
Saint-Gilloise en tant que secrétaire 
comptable.

Depuis, elle a pris son envol en indé-
pendante et vous propose des pres-
tations de secrétaire afin de venir en 
soutien à tous ces artisans, agricul-
teurs, entrepreneurs qui pourraient 
avoir besoin d’un coup de pouce face à 
toute la « paperasse administrative ».

Contact : 06 43 24 69 14 ou  
fanny@assistby.fr



Mobilité
Les agents municipaux en exemple 
pour un déplacement doux ou durable

D’une pierre, deux coups. 
Avec les travaux im-
portants engagés sur la 

place Jean-Jaurès, le maire Eddy 
VALADIER et sa 1ère adjointe, Dominique 
TUDELA, étaient à la recherche d’une 
solution pour améliorer l’accès et le 
stationnement des agents municipaux 
vers l’hôtel de ville. Engagée dans la 
transition écologique, la ville souhaitait 
également favoriser une solution res-
pectueuse de l’environnement. La bonne 
solution ? Les vélos à assistance élec-
trique TANGO bien sûr ! 

Des vélos accessibles à 
tous les Saint-Gillois
En effet, ce que les Saint-Gillois ne 
savent peut-être pas, c’est que le ser-
vice de location de vélos mis en place 
par la communauté d’agglomération de 
Nîmes-Métropole et baptisé TANGO, est 
accessible aux habitants de notre ville. 
Que ce soit pour une courte, moyenne 
ou longue durée, le service met à dispo-
sition un vélo pour se rendre au travail, 
en cours ou tout simplement en balade, 
moyennant un abonnement de 250 euros 
annuel la 1ère année de souscription et 
350 euros les suivantes. 

Déjà invités par la municipalité pour la 
mise en place de pistes cyclables éphé-

mères, pour le prêt de vélos lors du Festi-
val de la biodiversité ACTE en Camargue 
ou encore pour la Semaine européenne 
de la mobilité, les vélos TANGO ont cette 
fois été proposés aux agents de la mai-
rie. Après un essai de 3 mois offert par 
Nîmes Métropole TANGO, sept agents de 
la mairie ont souhaité poursuivre l’ex-
périence et ont été livrés, directement 
sur leur lieu de travail. Il faut dire que la 
mairie finance 50% de l’abonnement, au 
titre de la participation au FMD (Forfait 
Mobilités Durables). Et si cette initia-
tive donnait de bonnes idées aux autres 
Saint-Gillois qui veulent s’engager dans 
une démarche éco-responsable ?

A l’occasion de la mise à disposition des vélos électriques, sur la photo : Dominique TUDELA, 1ère adjointe au 
maire et les agents municipaux nouvellement abonnés au service de location de vélos TANGO proposé par 
Nîmes Métropole.

«  Je suis ravie que nos agents 

aient souhaité s’abon-

ner : sept femmes 

qui prouvent que 

ce sont elles les 

plus impliquées 

dans la transi-

tion environnemen-

tale. N’oubliez pas que les vélos  

TANGO sont accessibles à tous les 

Saint-Gillois : avec le prix du car-

burant aujourd’hui...à méditer...».

Dominique TUDELA
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« C’est un plaisir fou que je conseille à tous! »
En mairie, Aurore MEURISSE est la pe-
tite fée du guichet unique enfance. 
Tous les matins, elle vient en vélo Tan-
go : parmi les premières à effectuer 
le test, elle est ravie aujourd’hui de 
pouvoir utiliser son vélo tous les jours, 
pour tous les trajets et par tous les 
temps. « C’est un plaisir fou de circuler 

à vélo dans Saint-Gilles, je le conseille 
à tous ! Je gagne du temps sur mes tra-
jets, j’économise carburant et usure 
de ma voiture et je fais mes courses 
de proximité à vélo : c’est parfait  » 
explique t’elle. Et même si Aurore est 
sportive, elle précise : « ce n’est pas du 
sport, c’est une sensation de liberté. »



22 - Saint-Gilles ma ville - printemps 202322 - Saint-Gilles ma ville - printemps 2023

Visite guidée sur le pont bâche

L’entreprise BRL a invité 
le maire de la ville, Eddy 
VALADIER, à une visite 

du chantier hors du commun 
sur le pont bâche. Un ouvrage 
d’art unique car construit voilà 60 ans 
par les équipes de Philippe LAMOUR, 
d’une dimension de 200 mètres de long 

pour 15 mètres de haut, en béton pré-
contraint tridimensionnel, rénové pour 
un montant de 2,9 Millions d’euros.  
L’entreprise a réalisé de nombreuses 
photos et une vidéo par drone (à dé-
couvrir prochainement  sur le site in-
ternet de BRL).

De g. à d : M. Fabrice Verdier, Conseiller régional 
Occitanie et Président du conseil d’administration 
de BRL,  M. Eddy Valadier, Maire de Saint-Gilles 
et Jean-François Blanchet, Directeur général du 
Groupe BRL.

Le pont sera repeint une fois que les travaux 
seront terminés..

La vie dans la cité

Les savoir-faire municipaux 
unis pour notre patrimoine
Nouvel exemple de synergie des ser-
vices municipaux, au service de notre 
patrimoine, avec la restauration d’une 
statue de la vierge issue de l’ancien 
chœur de l’abbatiale. 

En effet, ce sont les agents des Ser-
vices techniques de la municipalité, 
accompagnés par le service patrimoine, 
qui ont mené la rénovation d’une vierge 
en fonte. Déplacée avec précaution, 
poncé et peinte avec tout autant de 
respect et d’attention, la vierge a pu 
retrouver sa place dans l’ancien chœur 
de l’abbatiale. Pour le plus grand plaisir 
de votre adjointe au maire déléguée au 
Patrimoine et à la Rénovation du centre 
historique, Géraldine BREUIL. « Ils ont 
réalisé un superbe travail de restaura-
tion sur cette vierge qui a retrouvé une 
place de choix dans l’une des chapelles 
du chœur roman de notre abbatiale », 
se réjouit votre élue de proximité. « Nos 

équipes du centre technique municipal 
ont de grandes qualités et ont exécuté 
une parfaite restauration de cette sta-
tue lui redonnant une nouvelle jeunesse. 
Grâce à leur travail elle est mise en va-
leur et en harmonie avec notre chœur 
roman restauré. »  

La statue de la vierge a retrouvé toute sa 
splendeur et une place de choix dans l’ancien 
chœur  de l’abbatiale. 

En bref
Anticipez la canicule

Comme chaque année, dès que l’été 
approche, les équipes du Centre 
communal d’action sociale (CCAS) se 
tiennent prêtes pour être au chevet de 
nos aînés en cas de canicule. En effet, 
l’objectif est d’accompagner au mieux 
les personnes isolées et/ou vulnérables 
en cas de températures caniculaires. 
Vous avez + de 70 ans ? Vous vous 
occupez d’une personne âgée ? Ne 
restez pas seul et contactez le CCAS de 
Saint-Gilles qui assurera un suivi tout 
l’été, par téléphone ou lors de visites 
régulières.

Contact : CCAS - 04 34 39 58 02 
ou nadia.mastari@saint-gilles.fr  

 

Les scouts à la recherche 
de chefs/cheftaines

Les Scouts et Guides de France de 
Vistrenque Camargue de  Saint Gilles 
recrutent des chefs/cheftaines chez 
les jeunes de 8 à 17 ans. Les rencontres 
se font le samedi ou dimanche, en 
journée ou en week-end. «Si tu aimes 
camper, accompagner des jeunes, vivre 
de nouvelles aventures alors tu es fait 
pour nous rejoindre», expliquent les 
membres de l’association. La formation 
du BAFA (diplôme d’animateurs) est 
proposée au sein des Scouts et Guides 
de France, et une partie est financée par 
les Scouts et Guides de France.

Contact : Fabrice par mail : 
contactstgilles@gmail.com 

(réponse rapide !)
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Environnement
Particuliers : débroussailler 
votre terrain est une obligation

Le débroussaillage est 
le meilleur rempart 
contre l’incendie. Alors 

que la saison chaude ap-
proche, chaque Saint-Gillois a un 
rôle à jouer : qu’il vive en bordure d’un 
espace forestier où il est concerné par 
les OLD (Obligations légales de dé-
broussaillement) ou, qu’il vive en ville 
où la végétation doit aussi respecter 
certaines règles.  
Les OLD sont expliquées en détails sur 
les sites internet de la Préfecture du 
Gard ou de l’Etat. 

Même en ville
Retenez qu’il faut débroussailler dans 
un rayon de 50 mètres autour de la mai-
son : en enlevant les végétaux au sol, 
mais aussi en réduisant les matières 
végétales de toute nature (herbe, bran-
chage, feuilles...) pouvant prendre feu 
et propager un incendie aux habitations. 
Les houppiers des arbres doivent être 
suffisamment espacés pour éviter la 
propagation du feu. Il peut s’agir par 
exemple d’élaguer les arbres ou ar-
bustes ou d’éliminer des résidus de 

coupe (branchage, herbe...). De même, 
chaque riverain a l’obligation d’élaguer 
ses arbres et tailler ses arbustes et 
haies, dès lors qu’ils sont en bordure des 
voies publiques et privées.  Et ce, afin de 
ne pas gêner le passage des piétons, de 
ne pas constituer un danger en cachant 
par exemple les feux et panneaux de 
signalisation, en diminuant la visibilité 
dans une intersection, ou même si des 
racines sortent du trottoir risquant de 
faire chuter un passant. Les branches 
ne doivent pas toucher les conducteurs 
aériens. 

En ville ou en bordure d’espace naturel, 
le débroussaillage est obligatoire

La fauche tardive s’installe
Les mentalités évoluent et nombreux sont ceux qui ont com-
pris l’intérêt de la fauche tardive, appelée « gestion différen-
ciée des espaces verts ». Il s’agit d’intervenir plus tardivement 
sur la tonte des espaces verts publics, afin de favoriser le dé-
veloppement de la biodiversité et ne plus utiliser de produits 
phytosanitaires. Un engagement qu’a pris la ville de Saint-
Gilles l’an dernier avec l’obtention du label « Zéro pesticide, 
trois reinettes » et qui confirme l’engagement de la ville en 
faveur de la transition écologique.
Saint-Gilloises, Saint-Gillois, ne regardez plus la végétation 
spontanée comme de mauvaises herbes mais comme des ré-
servoirs à biodiversité. Pensez aussi que ces espaces ne sont 
pas des canisettes !

Ici, la Ville 
gère cette parcelle  en

Fauchage Fauchage 
TardifTardif
afin de favoriser 
la biodiversité  
et la repousse 

plus nombreuse de fleurs.

L’énergie est en nous !
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En bref
Mai à vélo

Un mois pour adopter le vélo… pour la 
vie ! La communauté d’agglomération 
de Nîmes-Métropole, et avec elle, 
la ville de Saint-Gilles, ont souhaité 
participer à l’évènement national «Mai 
à vélo».

Différentes manifestations liées à la 
pratique du vélo seront organisées tout 
au long du mois : programme définitif à 
découvrir bientôt.
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Environnement
ACTE revient défendre la biodiversité

LLe  festival  ACTE (Agir en Camargue 
Territoire d’Éco acteurs), revient cette 
année les 2,3 & 4 juin, au domaine d’Es-

peyran.  
Fermement engagé pour la défense de l’environnement, ce fes-
tival, ouvert à tous est organisé par le château d’Espeyran et son 
directeur Henri-Luc CAMPLO, en collaboration avec les associa-
tions Edit&POllux, Curiositez et la ville de Saint-Gilles. Vous y ren-
contrerez des citoyens engagés et passionnés, ainsi que Frédéric 
BRUNEL, Alexandre MICHEL et André LAMY, vos élus de proximité 
venus présenter le politique municipale environnementale.
Cette année encore, les agents de la mairie vous attendent au 
village des éco-acteurs autour d’une bibliothèque itinérante sur 
le thème des expressions et une exposition sur la thématique de 
l’eau. 
Véritable place de discussion et d’innovation pour de nombreux 
partenaires, le festival déroule un programme très fourni, en plu-
sieurs… actes.

1/ Le before (en français, « échauffement »)
Le 19 avril, la Ville de Saint-Gilles accueille le « before », soit la 
soirée d’échauffement avant le festival. M. le maire Eddy VALA-
DIER et son adjoint délégué à l’urbanisme et l’environnement, 
Frédéric BRUNEL, participent à une table ronde sur le thème qui 
sera celui du festival en 2023 : l’eau.
Les débats autour des moyens de la préserver sont nombreux. 
La soirée se termine par une représentation théâtrale donnée 
dans l’ancien chœur de l’abbatiale grâce à la compagnie du Pé-
riscope.

2/ ACTE III, les 2,3 et 4 juin 2023
La 3ème édition du festival se déroulera les 2, 3 et 4 juin 2023 au 
Château d’Espeyran et aura pour thématique, l’eau. 
La journée du 2 juin sera dédiée aux enfants. Depuis trois ans, ce 
sont plus de 250 enfants des écoles de Saint-Gilles et des envi-
rons qui sont invités à échanger autour de leurs actions et à par-
ticiper à des ateliers et à des visites dédiés au patrimoine culturel 
et vivant. 
Médiateurs scientifiques, artistes, naturalistes, intervenants spé-
cialisés proposent ainsi de partager leur regard sur le monde et 
leur engagement en vue de susciter la curiosité des enfants. Le 
projet ambitionne par ailleurs d’inciter les enseignants à créer 
des projets de classe, construits tout au long de l’année autour de 
la biosphère et de sa préservation. 
Dans la soirée, un projet participatif de veillée sera proposé par 
Eurek’art et mené par la compagnie Kryptonite.

C’est le week-end des 3 & 4 juin que le grand public est invité 
à participer dans le magnifique domaine d’Espeyran. Au pro-
gramme : Village des éco-acteurs, agora, conférences, spec-
tacle, balade, visite, séance bien-être, expositions, jeux de piste, 
atelier tous publics, projection, concert et DJ set. Ne ratez pas la 
journée du dimanche avec pique-nique au château, randonnée, 
exposition, séance bien-être, musique, spectacle, ateliers tous 
publics.

3/ Le Rebond
Comme chaque année, les organisateurs du festival organisent le 
« Rebond » en mars. Cette année, l’évènement a eu lieu le 24 mars 
sur la place de l’abbatiale autour d’une marmite de soupe.
Avec les nombreux partenaires de la ville de St Gilles : Aviron Club 
/ Médiathèque Émile Cazelles / La Croisée / St Gilles ville fleurie / 
Univert / Accueil et tradition St Gilles St Jacques / Prévention Sa-
muel Vincent / Le service Patrimoine de la ville de St Gilles / Li Ci-
galoun / Conseil Citoyen de St Gilles / Astro Météo Franco Suisse 
30 / Club photo A3 / Réseau des écoles de St Gilles,...
Ministère de la Culture / Château d’Espeyran / Edit & P0llux / Curio-
sitez ! / Unesco-Mab France / Réserve de Biosphère de Camargue 
et ses éco-acteurs / Ville de Saint-Gilles  et bien d’autres encore, 
d’ailleurs sur le territoire : Secours Catholique du Gard /Nîmes 
Métropole / CPIE Rhône -Pays d’Arles / Théâtre Le Périscope....
 Nous ne pouvons pas ici lister tous les partenaires, ils se recon-
naîtront. 
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Enfance

Vous êtes tous invités aux 10 ans du Relais petite 
enfance de la Croix gardianne
Le relais petit enfance (RPE) « La croix 
gardianne » (anciennement Relais 
d’Assistantes Maternelles, RAM) fêtera 
ses 10 ans le 13 mai prochain et tous les 
Saint-Gillois sont invités. 
Organisé en matinée de 9h30 à 12h, cet 
anniversaire sera l’occasion de mieux 
connaitre les missions du RPE en toute 
convivialité. 
Au programme :  petit-déjeuner parta-
gé, stands animés par les assistantes 
maternelles à destination des enfants 

et des parents (pêche aux canards, bac 
à semoule, jeux de lancer, maquillage), 
spectacle, musicien et exposition des 
réalisations des enfants du relais.  
L’objectif de cette matinée est de pro-
mouvoir le travail et la professionnali-
sation des assistantes maternelles, en 
les rendant visibles auprès des parents 
et des partenaires.

Relais Petite Enfance « La croix gar-
dianne», avenue du grand mail

Initiation aux droits et devoirs du citoyen 
chez les gendarmes de Saint-Gilles

Des sourires se des-
sinent sur les visages 
des enfants quand les mo-

tards de la gendarmerie leur proposent 
de monter sur leurs engins. Mais les 
sourires s’estompent un peu quand les 
mêmes motards leur présentent les 
tests d’alcoolémie et leur expliquent 
les risques encourrus par  ceux qui 
conduisent sous l’empire de la drogue 
ou de l’alcool. C’est exactement le but 
de la visite organisée par le centre de 
loisirs de Saint-Gilles (8-10 ans) dans 
les locaux de la brigade de gendar-
merie : initier aux droits et devoirs du 
citoyen en termes de sécurité, confor-
mément au projet « Parcours citoyen ». 

Pour la protection 
des personnes 
«  L’idée étant de montrer aux enfants 
leurs différentes missions, d’expli-
quer que leur rôle n’est pas limité à la 
répression mais que les gendarmes 
œuvrent pour la protection des per-

sonnes. Leur permettre d’avoir une 
autre perception de ce qu’est un gen-
darme  », explique Dominique TUDE-
LA, 1ere adjointe au maire déléguée à 
l’Enfance et à l’éducation. «  Nous leur 
avons préparé un programme complet 
avec présentation des motos et du 
PSIG (Peloton de surveillance et d’in-
tervention de la gendarmerie), inter-
vention d’un maître-chien, visite de la 

brigade et des cellules de garde à vue 
et même relevé d’empreintes dans le 
cadre d’un faux cambriolage  » ajoute 
l’adjudant-chef Séverine SALVI, qui 
veillait toujours à utiliser des mots ac-
cessibles et compréhensibles par tous.  
Numéros d’urgence, horaires d’ouver-
ture, missions : les seize participants 
étaient incollables en fin de journée. 
Bravo et merci à tous.

Les enfants de centre de loisirs et Dominique TUDELA, 1ere adjointe au maire déléguée à l’Education, 
remercient de tout coeur les gendarmes pour cet accueil parfait.

Le Relais Petite Enfance de la Croix gardianne se 
trouve sur l’avenue du grand mail. 
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Festivités
Saison 2023 : 1er concours d’abrivado, 2 feux 
d’artifice et le retour des Terrasses électro

Manadiers, raseteurs, 
Arlésiennes, élus, 
Saint-Gilloises et 

Saint-Gillois étaient réunis 
en nombre pour la tradition-
nelle soirée de présentation 
des Festivités 2023. Organisée 
sous la houlette de Benjamin GUIDI, ad-
joint au maire délégué aux animations 
de la ville et président de l’Association 
pour les Festivités de Saint-Gilles, ainsi 
que Joël PASSEMARD, conseiller muni-
cipal aux traditions et courses camar-
guaises, la soirée a permis de présen-
ter les temps forts de la saison festive 
et taurine à Saint-Gilles en 2023.  

Renouveler les succès de 
2022
« Une saison 2023 qui approche à grand 
pas et qui viendra, je l’espère, pour-
suivre la belle dynamique de celle de 
2022 », indiquait Benjamin GUIDI en ou-
verture de la soirée. « Une année 2022 
marquée par de grand succès festifs et 
taurins comme les Terrasses électro de 
l’abbatiale, la belle saison des taureaux 
piscine, la magnifique romeria de la 
vierge Espérance de Saint-Gilles pour 
la feria, la bandido à l’ancienne, la gaze 
de chevaux, la carreto ramado pour la 
fête d’août, les courses de la Toussaint 
ou encore les fêtes de Noël avec la 
parade et le feu d’artifice », continuait 
l’élu qui, logiquement, a annoncé sa vo-
lonté de renouveler ces évènements. 

Du côté des courses camarguaises, ce 
sont pas moins de six courses qui sont 
programmées dont 2 avec l’exception-
nel raseteur Joachim CADENAS qui a 
mis une ambiance incroyable dans les 
arènes l’an dernier et qui reviendra 
pour la Fête de la Toussaint.

Et « faire bouger sa ville » 
avec des nouveautés
En parallèle, Benjamin GUIDI a souhai-
té développer des nouveautés comme 
le 1er concours d’abrivado de Saint-
Gilles. Lancé le 19 mars pour la Fête 
de la Bouvine, le concours sera le fil 
rouge de l’année avec trois autres jour-
nées  : les 13 juillet, 24 août et finale le 
1er  novembre. À noter aussi l’arrivée 
des calèches pour la fête de la saint 
Gilles qui permettront aux personnes 

costumées, de venir et revenir des prés 
pour la Journée à l’ancienne. Enfin, voi-
ci une nouvelle qui devrait ravir petits 
et grands : cette année, ce sont deux 
feux d’artifice qui devraient être tirés ! 
Le premier pour la Fête nationale (13 
juillet, depuis les quais) et le second 
pour les fêtes de Noël, le soir du lance-
ment des illuminations. Le programme 
est à retrouver dans son intégralité sur 
https://saint-gilles.fr/festivites-2023

Soirée de présentation du programme des festivités 2023 en présence d’Eddy VALADIER, maire de Saint-
Gilles, son adjoint Benjamin GUIDI, président de l’association pour les festivités de Saint-Gilles et des 
arlésiennes de l’association L’Ataie Prouvençau

Les Terrasses électro de l’abbatiale auront lieu les 
vendredis 9 juin et 7 juillet avec le DJ Greg Delon et 
la Maison des Vins. 

Dans une période où les attaques de 

ceux qui veulent nous dicter 

un nouveau mode de vie 

pleuvent de tous les 

côtés autant pour la 

course camarguaise 

que pour la corrida, 

il faut être courageux 

et assumer ses idées. 

À nous de jouer maintenant   

après le temps de la mobilisation place 

au temps de l’action et quelle meilleure 

défense que de remplir les arènes et de 

participer à nos fêtes de traditions  ».

Benjamin GUIDI



Tribunes
Saint-Gilles écologique 
et solidaire à gauche
Chères Saint Gilloises, chers Saint Gillois,
Le Printemps est de retour, et des chantiers 
importants fleurissent dans la ville. Avec eux, 
n’en doutons pas, une amélioration du cadre 
de vie de notre commune.
Si nous ne sommes pas contre l’embellisse-
ment de Saint Gilles, bien au contraire, cela 
est nécessaire, il faut cependant rester vigi-
lants.
Rester vigilants sur les impacts que cela peut 
engendrer pendant la durée des travaux. Je 
pense notamment aux riverains directement 
concernés, mais aussi au commerce local 
et à l’artisanat local, que nous devons pro-
téger, surtout en cette période morose que 
nous traversons. Il est donc indispensable 
de prendre toutes les dispositions néces-
saires d’accompagnement et d’information 
pour garantir cette protection et préserver la 
tranquillité durant cette période d’aménage-
ments. Nous y veillerons.   Paul GABRIEL

Tous réunis pour 
Saint-Gilles
A l’heure d’imprimer ce journal, nous 
n’avions pas reçu le texte demandé à 
l’opposition. 

Saint-Gilles par cœur
L’équipe Saint-Gilles par cœur est engagée 
à vos côtés depuis bientôt 3 ans !
En mars 2020, vous nous avez fait à nouveau 
confiance pour poursuivre notre action de 
transformation de la ville. 
Malgré les crises sanitaire, économique et 
énergétique, votre équipe municipale est 
au travail pour moderniser Saint-Gilles. 
Plus de 50 M€ seront investis d’ici 2026 : Un 
montant inédit et supérieur à celui du man-
dat précédent !
Sans augmentation d’impôt, nous agissons 
sur nos finances publiques avec sobriété, 
rationalisation et obtention systématique 
de subventions. Nous mettons en œuvre ef-
ficacement le projet pour lequel vous nous 
avez réélus : plus de 80% de nos projets ont 
commencé. Surtout, nous procédons avec 
toujours autant de proximité et probité !
Vous savez pouvoir compter sur notre dé-
vouement et notre fidélité au service de 
notre cité !
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Culture
Le Pavillon de la Culture fait 
le plein d’éclats de rire 

«Cela fait des années que je rêve d’accueil-
lir Mado à Saint-Gilles...et ça y est, nous y 
sommes arrivés ! » se réjouit Berthe PEREZ, adjointe 

au maire de Saint-Gilles déléguée à la Culture, le Tourisme et les cultes. En 
effet, la « cagole » la plus célèbre de France débarque à Saint-Gilles ainsi que 
d’autres artistes prestigieux (YVES PUJOL, AMINE RADI) et des compagnies de 
théâtre locales qui ont tous un point en commun : l’humour !

Un public enchanté
De nombreux éclats de rire ont donc résonné dans la salle du Pavillon de la 
Culture et du Patrimoine, pour le plus grand plaisir des Saint-Gillois, tou-
jours fans de moments de bonne humeur. Ce qui confirme l’instinct de Berthe 
PEREZ : « Nous avons un véritable public pour ce type de spectacle. C’est notre 
rôle de proposer aux Saint-Gillois des spectacles de qualité au plus près de 
chez eux, au cœur de leur ville ». 



Vendredi 9 juin et 7 juillet à partir de 19h

LESTERRASSESÉLECTRODEL’ABBATIALE
9 Juin : Greg Delon & Kiara 

7 Juillet : Greg Delon & Geoffrey Rancounaïre
jeudi 13 et vendredi 14 Juillet 19h00

FÊTENATIONALE
jeudi 13 Juillet et jeudi 24 août

CONCOURSD’ABRIVADO 
du 18 au 20 août

FERIADE LAPÊCHEET DEL’ABRICOT
du 24 au 27 août

FÊTEDE LASAINT-GILLES
Juillet et Août

TAUREAUPISCINE
Samedi 1er juillet
Samedi 8 juillet

Vendredi 14 juillet
Mercredi 19 juillet
Mercredi 26 juillet

Mercredi 2 août
Dimanche 27 août

#bougeavectaville  - Renseignements 06 42 49 97 75

SAINT-GILLESSAINT-GILLES 
L’ÉTÉENENUNCLINCLIND’ŒIL

21h30
6€


